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PRUDENCE ET DISCERNEMENT

Comment reconnaît-on un arbre en santé?

«Tout bon arbre produit de bons fruits, mais l’arbre malade produit de mauvais
fruits. Un bon arbre ne peut pas porter de mauvais fruits, ni un arbre malade porter de
bons fruits. Ainsi donc, c’est à leurs fruits que vous les reconnaîtrez.» (Mt 7, 17-18.20)

C’est en me rappelant cette courte lecture que je suis demeuré sidéré face au
jugement très sévère porté contre Mère Paul-Marie, M. Marc Bosquart et la Communauté
de la Dame de Tous les Peuples par Son Éminence le Cardinal Marc Ouellet et le
Commissaire pontifical, Monseigneur Terrence Prendergast.

S’ils avaient examiné adéquatement tous les écrits de Mère Paul-Marie et de M.
Marc Bosquart, il n’y aurait sûrement pas eu de décisions si exigeantes et si contraignantes
qui auraient été prises contre l’Oeuvre, car ils auraient été émerveillés par les magnifiques
et sublimes fruits dont l’Oeuvre est porteuse depuis ses débuts; Oeuvre d’Amour d’origine
«divine et mariale» réalisée et accomplie par «la Servante», Mère Paul-Marie, ce que nous
devons reconnaître dans le cas présent.

Les conséquences des actions drastiques prises contre l’Oeuvre peuvent s’avérer
désastreuses... Une réflexion judicieuse et même sommaire serait des plus pertinentes pour
un meilleur discernement dans cette Cause.

Les exigences de la Charité

À l’exemple de saint Paul qui reprit publiquement l’apôtre saint Pierre, chef de
l’Église, pour une faute commise publiquement, la Charité nous invite à reprendre notre
frère lorsqu’il est dans l’erreur.

La Charité invite également tous les pasteurs de l’Église à agir avec circonspection
afin de porter un jugement approprié à la suite d’une analyse approfondie.

Finalement, la Charité nous invite à réorienter notre position afin d’éviter d’imposer
nos points de vue par la force et, dans le cas présent, par des moyens de pression dont le
seul but est d’obtenir gain de cause: «Arrêter toutes activités quelles qu’elles soient pour
un temps indéterminé...» Ce «temps indéterminé» pourrait s’échelonner sur plusieurs
années, ce qui aurait pour effet de retarder indûment le Plan de Dieu en obligeant
l’humanité à souffrir plus longtemps ou à retarder sa délivrance des mains du prince de ce
monde, l’antique serpent, puisque tel est l’enjeu. C’est comme demander à l’Église de
cesser toutes activités et projets durant une période incertaine afin d’étudier si Sa mission
est toujours conforme au Projet de Dieu à tous les échelons hiérarchiques.
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Nous pouvons facilement constater que la Communauté de la Dame de Tous les
Peuples ne se comporte pas de manière autoritaire ou sectaire, qu’elle respecte la doctrine
– ce qui n’exclut pas l’étude de voies nouvelles, ainsi qu’il en a toujours été au cours de
l’histoire de l’Église –, qu’elle respecte les lois et les décrets divins conformément au
commandement de la Charité. Aussi, il n’y a aucune raison de prescrire ou de lui imposer
une ligne de conduite aussi dure et aussi extrême.

L’expérience prouve que l’on n’obtient pas de bons résultats en recourant à la force.

Une Oeuvre divine et mariale

Au préalable, Son Éminence et Monseigneur devraient se poser quelques questions
élémentaires, par exemple:

– Quelle est la mission de Mère Paul-Marie et de la Communauté de la Dame de Tous les
Peuples?

– Travaillent-elles pour ou contre l’Église?

– Pourquoi le Ciel révèle-t-Il un nouveau mystère? Ou plutôt pourquoi le Ciel nous invite-t-
Il à approfondir le mystère de l’Immaculée par la Mission co-rédemptrice de Mère Paul-
Marie?

Cette Oeuvre «divine et mariale» a été donnée pour l’Église, pour le bien de l’Église
universelle et, de surcroît, pour le bien de tous les peuples.

Quelles que soient l’analyse ou la méthode employées pour mieux connaître Mère
Paul-Marie, tout converge vers une même conclusion: «Mère Paul-Marie est une femme
appartenant de coeur et d’esprit à l’Église catholique et a toujours travaillé pour le bien de
celle-ci, pour le bien de tous, pour toutes les âmes et effectivement pour tous les peuples.»

De même que la Foi résulte d’une adhésion profonde de l’esprit et du coeur en
faisant appel à la Confiance et à l’Amour et, si la situation l’exige, au témoignage suprême,
ainsi la véritable persuasion s’obtient par des arguments convaincants basés sur la Vérité
ou sur des faits conformes à la Vérité.

Comme nous y invite l’Église par son Magistère, Mère Paul-Marie a toujours, au
fil des ans, informé ses directeurs spirituels afin d’être dirigée adéquatement... Mais que
pourrais-je ajouter de plus à tout ce qui a été dit pour démontrer son obéissance exemplaire
à Dieu, à la Vierge Marie et à l’Église?

Ainsi qu’il en fut pour le Christ, tout a été dit et écrit au grand jour et rien n’a été
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caché.  Comme tout le monde, Son Éminence le Cardinal Marc Ouellet ainsi que Son
Excellence Monseigneur Terrence Prendergast peuvent à loisir vérifier eux-mêmes dans
tous les détails ce qui a été vécu, inspiré, exprimé, rapporté, commandé, ordonné et
affirmé..., dans la Joie comme dans la Souffrance, toute la documentation parue depuis 34
ans.

Comment ne peut-on pas exalter notre Fondatrice, selon le terme de Son Éminence,
pour toutes ses réalisations, son amour inconditionnel et authentique envers tous et chacun
(amour qui transcende et élève l’âme) surtout lorsque nous découvrons au terme de cette
Vie d’Amour le mystère qui est le sien?

Si Monsieur le Cardinal Marc Ouellet bute sur certains mots, certaines phrases et
expressions, il est libre de s’informer auprès de la personne concernée.

Le nécessaire discernement

Affirmer que le discernement est réservé exclusivement et uniquement aux
Dirigeants de l’Église soulève une importante question: Que fait-on si une Autorité est dans
l’erreur ou ne reconnaît pas le bien-fondé d’une Oeuvre?

Saint Louis-Marie Grignion de Montfort nous indique un chemin à suivre afin que
le témoignage porte fruit: «la persévérance».

En effet, quel magnifique exemple de «persévérance» ne nous a-t-il pas légué, alors
qu’il fut expulsé de plusieurs diocèses et qu’il a continué à faire connaître à un plus grand
nombre d’adeptes la dévotion mariale? Son Traité de la Vraie Dévotion à la Sainte Vierge
est pour l’Église et pour la Communauté de la Dame de Tous les Peuples un trésor chargé
de bons fruits.

Cet exemple nous fait comprendre l’importance
d’accomplir en tout temps la Volonté de Dieu, malgré
l’incompréhension de ceux qui rejettent ou qui sont
incapables d’adhérer à un mystère nouveau, mais très
plausible, révélé pour notre temps.

L’attitude de Jésus adolescent au Temple (Lc 2, 41-
49) nous révèle le mystère de l’obéissance à Dieu. «Pourquoi
me cherchiez-vous? dit-il à Marie et à Joseph. Ne saviez-vous
pas qu’il me faut être chez mon Père?» Les parents de Jésus
n’ont fait sur Lui aucune pression pour Le détourner de Sa
mission au service de la Vérité.

«Ne saviez-vous pas qu’il me
faut être chez mon Père?»
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La Vérité ne peut être dissimulée, car ce serait un péché grave. «On n’allume pas
une lampe pour la mettre sous le boisseau; on la met sur le lampadaire, et elle brille pour
tous ceux qui sont dans la maison. De même, que votre lumière brille devant les hommes,
pour qu’en voyant vos bonnes actions ils rendent gloire à votre Père qui est aux cieux.»
(Mt 5, 15-16)

Malgré tous les obstacles, la Vérité trouve toujours son chemin, surtout lorsqu’une
Oeuvre s’appuie sur l’Esprit Saint comme «Avocat» et sur Marie comme «Avocate», car
tout ce qui a été révélé pour le bien de l’Église et de tous les peuples ne relève pas de
l’intelligence humaine mais de l’Esprit Saint.

La Vérité qui est Dieu fera tomber tous les obstacles et la Résurrection du Christ en
est la preuve la plus convaincante.

«L’Esprit Saint souffle où Il veut»

Le Christ nous a enseigné que «l’Esprit Saint souffle où Il veut». Il peut choisir qui
Il veut, Il est le «Maître de l’impossible».

Lorsque Mère Paul-Marie écoute Jésus, comment peut-elle désobéir à l’Église
puisque le Christ est le fondement même de l’Église catholique?

Comment peut-on parler d’insoumission à l’Église de la part de notre Fondatrice,
alors qu’elle nous fait aimer davantage l’Église et même ses représentants, tout humains
qu’ils soient?

Comment peut-on parler d’insoumission à l’Église de la part de notre Fondatrice,
alors qu’Elle a fait redécouvrir à plusieurs d’entre nous les beautés et les richesses
spirituelles de l’Église en promouvant la dévotion aux trois Blancheurs: «l’Eucharistie,
Marie et le Pape»?

À la Salette, Marie a prophétisé l’attitude de certains membres du clergé qui, en
érigeant différents obstacles, empêchaient que vienne le septième jour, c’est-à-dire le
Royaume terrestre voulu par Dieu.

Jésus n’a pas demandé au Sanhédrin la permission de parler, d’annoncer la Bonne
Nouvelle au peuple. Il en est de même pour Mère Paul-Marie qui doit obéir aux ordres du
Ciel, bien que ces ordres semblent «folie» pour les hommes.

Inspirée par le don de «Prudence», Mère Paul-Marie s’est informée auprès de
plusieurs Autorités de l’Église disposées à l’entendre et à porter une oreille attentive, afin
d’éviter toute illusion et continuer son chemin avec certitude.
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La lutte contre une Oeuvre de Dieu

Les Autorités religieuses savent que nous avons toujours eu une grande admiration
pour le Pape. Aussi, je m’interroge sur le fait que certaines Autorités nous rappellent des
prises de position du Pape Benoît XVI à l’encontre de l’Armée de Marie, lorsqu’il était
Préfet de la Congrégation pour la Doctrine de la foi... J’y vois malheureusement un moyen
subtil et démagogique pour prendre en défaut la Communauté de la Dame de Tous les
Peuples en prétendant que nous n’obéissons pas au Saint-Père puisque nous rejetons la
prise de position du Cardinal Joseph Ratzinger.

Ce que l’Oeuvre ne reconnaît pas, ce sont les relations des faits si peu conformes
à la Vérité.

Certains membres de l’Église semblent prêts à tout faire pour piétiner à leur guise
Mère Paul-Marie et la Communauté de la Dame de Tous les Peuples. Il est opportun de les
interpeller afin de confondre leurs argumentations, de même que l’idéologie qui les anime.

Un mystère pour notre temps

Le mystère qui se dévoile tout au long d’une Vie d’Amour par la mission co-
rédemptrice de Mère Paul-Marie évoque le «Plan de Dieu» pour porter secours au monde
et le sauver du désastre.

Évidemment, ce «Plan d’Amour et de Miséricorde» était caché parce qu’il était
réservé à cette fin des temps où nous sommes: «Temps apocalyptique» réservé à la
«Femme», figure dominante du livre de l’Apocalypse de Jean dont les sceaux sont dévoilés
un à un.

Avant son «Ascension» vers le Père, Jésus disait à ses Apôtres: «J’ai encore bien
des choses à vous dire, mais vous ne pouvez les comprendre maintenant; lorsque viendra
l’Esprit de vérité, le Consolateur, il vous fera accéder à la vérité tout entière.» (Jn 16, 12-
13)

Cela nous démontre effectivement que ce mystère ne pouvait être dévoilé qu’en
notre temps... puisque c’était alors le temps de la «Rédemption» et non celui de la «Co-
Rédemption».

Ce que Dieu demande, c’est la reconnaissance de la mission «co-rédemptrice» de
Mère Paul-Marie afin que l’Église avance de quelques pas pour la promulgation du dernier
dogme de l’ère mariale: l’Immaculée «Co-Rédemptrice, Médiatrice et Avocate». Nous
pourrons alors enfin entrer dans le «Royaume terrestre», le «Règne de Dieu» «sur la terre
comme au Ciel» où la «Véritable Paix» sera donnée à tous les peuples.
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Si le mur de l’incompréhension ne tombe pas et s’il revient au Cardinal Marc
Ouellet de porter le poids odieux de la condamnation d’une Oeuvre divine, que Dieu lui
pardonne! L’authenticité de cette «Oeuvre céleste» sera prouvée par le témoignage suprême
de «la Servante», à l’image du Christ.

S’il nous est demandé de porter la croix avec «la Dame», ce que nous ferons avec
amour, j’espère que Son Éminence le Cardinal pourra assumer sans amertume le poids de
sa décision lorsqu’il constatera avec l’Église la véracité des faits, l’importance de ce «Fiat»
qui a été la source des fruits de salut pour la survie et la santé spirituelle de l’humanité, afin
de lui assurer un avenir sans «corruption, ni calamité, ni guerre», pour tous les peuples et
spécialement pour tous les enfants à venir.

«Le Plan du Seigneur subsiste toujours, et les desseins de son Coeur, d’âge en âge
(...) pour tous les habitants de la terre» (Ps 33, 11.14).

Que saint Joseph, époux de la Vierge Marie, intercède dans nos soucis de familles
(religieuse et universelle)!

Heureux d’être Fils de Marie,

Michel Renaud
7 juin 2005


